
Affichage suivant le decret n° 2015-447 du 17 avril 2015 relatif à l'information de sconsommateurs sur les allergens

Allergénes contenus dans les plats servis 
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Lundi Batavia P P
 
Quinoa T T T T T
 
à la mexicaine 
Yaourt à la vanille P
Compote 
Gros pain P
 
 
 

Mardi Celeri rémoulade P P P P
 
Bœuf aux olives T P T T T T
 
Jeunes carottes P P
Brie P
Fruit de saison 
Gros pain P
 
 
 

Mercredi Coleslaw maison P P P P P
 
Bourride à la Méditerranéenne P P
 
Pomme de terre vapeur 
 
Panacotta aux fruits rouges maison T T P T T
Gros pain P
Chocolat chaud P P
Gâteau au chocolat maison P T P P
Fruit de saison 

Jeudi Taboulé P T
 
Escalope de dinde au jus 
 
Petit pois  T P P
Comté P
Fruit de saison 
Gros pain P
 
 
 

Vendredi Feuille de chêne P P
 
Croziflette à la dinde P T P P T P
 
 
Fromage blanc P
Fruit au sirop 
Gros pain P
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La Communauté de Comuunes de Petite Camargue n'est pas en mesure de diffuser les allergenes autres que ceux à declaration obligatoire.Toutes les crudités ou salades composées fabriquées dans nos cuisines centrales ne sont pas assaisonnées. L’assaisonnement est effectué sur chaque restaurant avec de la 

vinaigrette maison composée d’huile, de sel, de vinaigre et de moutarde. Contenant les allergènes Moutarde, Anhydrides sulfureux et Sulfites . T = Trace d'allergenes P= Presence d'allergne
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